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Réunion 13 décembre 2023 

 
 
Présidence : Mme Françoise VALLET 

 
 

Membres présents : Mmes BEAURENAUD OSBERY, MM. ALDAX, ATERO, BEAUVOIS, BERFORINI, 
BUCHETON, CHERASSE, MAY, NOGUES, PINGUET, PONSONNAILLE 

 
 
Membres excusés : MM. BERNARD (pouvoir à C. NOGUES), BONDOUX 

 
 
Membres invités présents : Mme TENAILLE, MM. BARON, FRANCE, TREPKA 
                          

 
 
Membres invités excusés : MM. ARCHAMBAULT, LEMERCIER 
                                                     
En préambule, Bernard FRANCE intervient pour faire un rapide point sur sa mission de Partenariat. Il attire 
notre attention sur le fait qu’il est indispensable que deux ou trois personnes viennent se joindre à lui pour 
développer ces actions et par la même occasion pourvoir à son remplacement. 
Françoise VALLET remercie bien sincèrement Bernard pour son investissement dans la commission 
Partenariat/Sponsoring car il est de plus en plus difficile de fidéliser nos partenaires et d’en trouver de 
nouveaux sans recourir au risque que ce soit au détriment de nos clubs. 
 
 
 
 
Cf. annexe 1. 
 
 
    
 
Cf. annexe 1. 
 
 

 
→ Comité de Direction du 7 novembre 2023 paru sur le site internet du District le 22 novembre 2023 et 
dans Nièvre Footb@ll n° 620 du 24 novembre 2023. 
 
→ Bureau du Comité de Direction du 27 novembre 2023. 
 
Les procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité. 
 

COMITE DE DIRECTION 

1. ÉVÉNEMENTS, INVITATIONS 

2. COURRIERS, COMMUNICATIONS 

3. ADOPTION PV 
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Le samedi 18 novembre a eu lieu à Nice la réunion commune des Collèges des Présidents de Ligue, de District 
et des autres acteurs du football amateur. Françoise VALLET présente les points discutés à l’ordre du jour de 
cette réunion et notamment les propositions de modifications de textes qui seront soumises le 16 décembre 
prochain à l’Assemblée Fédérale. 
 
 
 
Françoise VALLET dresse un bilan du nombre de licences délivrées à la date du 12 décembre 2023 : le 
District enregistre 6318 licenciés contre 5759 à la même date la saison passée soit une augmentation de 559. 
Sachant qu’au 30 juin 2022, le nombre total de licenciés était de 6 156, la Présidente espère raisonnablement 
que le nombre de 6 500 sera atteint voire dépassé au 30 juin 2023.  
 
Patricia BEAURENAUD indique également une hausse des licences pour la Ligue BFC s’élevant à 100900 
environ à cette même date. 
 
 
 
 
 
 
 
La Trésorière, Sylvie OSBERY, établit un rapide point financier au 30 novembre 2023 et indique que le résultat 
est en amélioration par rapport à l’année dernière. 
 
 
 
Elle annonce que 21 clubs n’ont pas réglé leur dernier relevé, des relances vont être effectuées rapidement, 
et indique que 9 clubs ont adhéré à la convention de règlement sur 10 mensualités. 
Elle relance les membres de commissions qui n’ont pas encore réglé leur cotisation de membre individuel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bernard MAY indique qu’à ce jour, 20 rencontres sont non jouées (5 en D1, 12 en D2, 2 en D3 et 1 en D4) mais 
toutes repositionnées grâce notamment à la date du 28 janvier récupérée MR sur le calendrier général. 
Il nous fait part du récurrent problème des arrêtés municipaux et notamment ceux qui arrivent après la 
fermeture du District. 
 
 

6. BILAN DE LA COMMISSION SPORTIVE SENIORS ET JEUNES 

4. INFORMATIONS DE LA PRESIDENTE 
 

6.1 Au niveau Seniors 
 

4.1.  RETOUR SUR LA REUNION DES 3 COLLEGES (LIGUES, DISTRICTS ET AUTRES ACTEURS) LES 17/18 
NOVEMBRE A NICE 

4.2.  STATISTIQUES LICENCES 

5. POINT FINANCIER 

5.1 District 
 

5.2 Clubs 
 

6.1.1 Foot à 11 
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Concernant le Critérium Féminin, Michel PINGUET annonce que 6 rencontres n’ont pu se jouer et sont 
repositionnées en février 2024. 
 
Le 1er tour de la Coupe Féminine Senior a eu lieu le 10 décembre dernier sur lequel il est à noter un forfait et 
2 rencontres non jouées, repositionnées le 11 février. 
Il précise que, comme indiqué dans le règlement de la Coupe, annuaire du District 2023/2024, le contrôle des 
feuilles de match sera effectué par la Commission Statuts et Règlements concernant la participation des 
joueuses en équipe supérieure (foot à 11). 
 
 
 
Joseph BERFORINI indique que le critérium Vétérans et la Coupe se déroulent normalement et qu’il rencontre 
un problème de licences non enregistrées avec un club qui sera contacté rapidement pour mise en règle. 
 
 
 
Michel PINGUET indique que les coupons d’engagement à la Coupe de l’Amitié ont été adressés aux clubs par 
mail le 26 octobre dernier pour un retour souhaité le 15 janvier 2024. A ce jour, seulement 6 clubs ont répondu 
positivement, une relance sera effectuée par le secrétariat. L’engagement obligatoire des équipes sera peut-
être envisagé la saison prochaine. 
 
Le 3ème tour de la Coupe du Conseil Départemental s’est déroulé le 10 décembre dernier sur lequel 2 forfaits 
ont été enregistrés, soit au total 6 forfaits depuis le début de la compétition, soit 6 clubs qui ne pourront 
participer à la Coupe du District Sport Comm. Une seule rencontre non jouée est repositionnée le 17 
décembre. 
 
Il annonce que 28 équipes participeront à la Coupe du District Sport Comm et rappelle que le prochain tirage 
des Coupes est prévu le jeudi 11 janvier 2024 à 18h00 à la salle de réunion de la Mairie à SAINT ELOI. 
 
 
 
 
 
 
 
Alain BUCHETON déclare que les phases de brassage sont terminées avec seulement 1 match de retard en U18 
programmé le 16 décembre prochain. 
 
Il annonce et félicite les clubs qui se sont qualifiés pour accéder aux Inter-secteurs LBFC : 

➢ Catégorie U13 : FC Nevers et UCS Cosne. 
➢ Catégorie U15 : UCS Cosne. 
➢ Catégorie U18 : l’accédant sera validé à l’issue de la rencontre repositionnée. 

 
Il indique que les phases de printemps sont en cours d’élaboration et qu’elles seront diffusées aux clubs début 
janvier 2024. Il présente, à l’aide d’un diaporama, les nouvelles fiches de suivi qui seront complétées par l’ETD 
lors des visites de clubs. 
 

6.2 Au niveau Jeunes 
 

6.1.2 Critérium Féminin 
 

6.1.3 Vétérans 

6.1.4 Point sur les Coupes 
 

6.2.1. U18/U15/U13 
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Il invite les membres du Comité de Direction au Plateau de Noël U7 organisé ce samedi 16 décembre à Dornes 
et Pouilly/Loire et rappelle qu’un Plateau des Rois U9 est organisé le 13 janvier. Il déplore que certains clubs 
organisent un tournoi sur la même catégorie et à la même date. 
 
 
 
Nicolas TREPKA annonce que le nombre d’équipes U7/U9/U11 est en progression par rapport à la saison 
dernière et est satisfait du peu de plateaux annulés depuis le début de saison. 
La deuxième phase débutera le 24 février 2024 et, comme les saisons précédentes, le calendrier s’annonce 
bien chargé (WE de repos du 8 au 11 mai). 
Il déplore que certains enfants soient encore non licenciés et participent malgré tout aux plateaux et rappelle 
la responsabilité des président(e)s de clubs en cas de blessure. 
 
Il indique avoir rendez-vous le 24 janvier 2024 avec la Municipalité d’Imphy et le FC Imphycois pour un projet 
de tournoi de fin de saison. 
 
 
 
 
 
 
 
Les Président(e)s des clubs ont été conviés afin de partager des informations institutionnelles et d’échanger 
sur le Football de notre District.  

- Clubs D1 et D2 le samedi 25 novembre 2023 à Saint Benin  
- Clubs D3 et D4 le samedi 2 décembre à Neuilly. 

 
Les échanges ont été fructueux et des points ont été soulevés sur : 
  La difficulté pour les clubs à être en règle par rapport aux obligations. 
  L’arbitrage :  
           - le nouveau règlement sur les 4 ans sans compter n’est pas considéré comme une aide par certains mais  
             plutôt une contrainte supplémentaire. 
           - nécessité d’accompagner encore plus les jeunes arbitres pour les rassurer et les garder … 
 Les éducateurs qui sont de plus en plus difficiles à trouver et est soulevé aussi la question du défraiement…  
 Au niveau des jeunes : nombre d’équipes et/ou nombre de licenciés : contraintes qui deviennent de plus 
en plus difficiles pour les clubs ruraux. 
 Les licences :  difficultés au niveau des photos, des certificats médicaux, longueur parfois du traitement des 
dossiers. 
 Le championnat D4 : les clubs sont partants pour les 2 poules avec un petit bémol pour la poule consolante 
car par d’enjeu si ce n’est le titre de champion de cette poule. 
 Les terrains impraticables, les reports de matchs accordés ou pas… 
 
Toutes les remarques seront étudiées par les commissions concernées. 
 
 

S’inspirant du plan fédéral de féminisation mis en œuvre par la Fédération Française de Football, le District 
de Football a décidé de lancer le club des 100 femmes dirigeantes de la Nièvre sur les années à venir.  

7. COMPTE-RENDUS DE REUNIONS OU D’ACTIONS 

 

6.2.2. Foot Animation 
 

7.1 Réunions D1/D2 à St Benin le 25/11/23 et D3/D4 à Neuilly le 02/12/23 
 

7.2 Club des Dirigeantes à Dijon le 09/12/23 
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Le but poursuivi est de réunir en réseau et d’accompagner 100 femmes ayant des responsabilités de dirigeante 
au sein des clubs de Football de la Nièvre. 
Ce samedi 09 décembre a eu lieu le coup d’envoi de cette opération avec une trentaine de femmes 
accompagnées de membres de la Commission Accompagnement des clubs avec comme programme la visite 
des nouveaux locaux de la Ligue Bourgogne-Franche-Comté, et interventions de dirigeantes, déjeuner, Match 
DFCO/Bordeaux féminines. 

Le programme d'accompagnement doit aider les dirigeantes à se sentir mieux dans l'environnement du 
football, à gagner en confiance, à aller plus loin dans la prise de responsabilités et l'atteinte de leurs 
objectifs. Elles pourront ainsi apporter plus efficacement leurs compétences et une vraie plus-value. Le 
football en sortira gagnant. 

 
  
 
 
 
Le mercredi 20 décembre aura lieu la remise du label Espoir au club de l’AFGP 58 à Garchizy. Le club est chargé 
d’inviter ses partenaires et la Ligue BFC l’agence Crédit Agricole du secteur. 
 
 
 
Nicolas TREPKA rappelle la difficulté de trouver des gymnases disponibles pour l’organisation des différentes 
phases de Futsal Jeunes et que certains sites sollicités n’ont toujours pas donné suite aux demandes de 
réservation. 
La demande de réservation de la Maison des Sports a été faite à la Ville de Nevers pour l’organisation des 
finales départementales fixées les 9, 10 et 11 février 2024 qui débuteront le vendredi avec les Féminines 
Seniors et termineront le dimanche avec le Plateau des Princesses dédiée aux joueuses U6 à U11. 
Une demande a été faite aux clubs de l’Agglomération de Nevers quant à la mise en place éventuelle d’une 
buvette. 
Nicolas est heureux d’annoncer que notre « petit » district se place 3ème au niveau régional en terme 
d’engagements d’équipes en Futsal et que l’Equipe Technique Départementale repartira, cette année, 
affronter les clubs de Cosne et Château Arleuf lors de rencontres amicales. 
 
 
  
 
 Patricia BEAURENAUD annonce que la Journée Nationale des Bénévoles aura lieu, cette année, le 23 mars 
2024 à Lyon au Groupama Stadium à l’occasion du match France/Allemagne et que les soirées de remises des 
récompenses auront lieu, comme les saisons précédentes, au DFCO, à Sochaux et à l’AJA. 
 
 Alain BUCHETON remercie Florian et Anaïs pour la parfaite communication faite des actions techniques sur 
les différents réseaux sociaux. 
 
 Florian BARON annonce que la plaquette de présentation du District est pratiquement finalisée. 
 
 Cécile TOURNOIS informe que le secrétariat du District sera fermé du 23 décembre 2023 au 8 janvier 2024 
inclus en raison des congés de fin d’année. 
 
Pour clôturer cette séance, la Présidente présente la carte de vœux et remercie vivement l’ensemble des 
participants pour leur présence. 

9. QUESTIONS DIVERSES 

8. ACTIONS A VENIR 

8.1 : Remise Label Espoirs à l’AFGP 58 à Garchizy 

8.2 : Les coupes jeunes Futsal et finales des 10 et 11 février 2024 
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Elle souhaite tous ses meilleurs vœux pour les fêtes de fin d’année à l’ensemble des participants et leurs 
proches. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé et plus aucune question n’apparaissant, la séance est levée à 20h30. 
 
 
 
La Présidente : Françoise VALLET    Le Secrétaire de séance : Alain ALDAX  
 
 
 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel dans un délai de sept (7) jours dans les 
conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 


